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RETRAITE POUR VACATAIRE 1985 et APE
1985

Par yapoitr, le 01/02/2013 à 09:07

Bonjour,
J'ai été vacataire dans l'éducation nationale du 26/06 au 12/07/1985.
J'ai reçu l'APE (Allocation Perte Emploi) du 12/07 au 31/08/1985.
Dans mon relevé de retraite, je ne trouve pas de trace de ces périodes.
Pourtant, j'ai dû cotisé.
SVP, 
Quelle caisse ? Régime général ou régime fonctionnaire?
Validation de ces jours en un trimestre ?
Merci d'avance.
Cordialement.
Yapoitr

Par P.M., le 01/02/2013 à 11:40

Bonjour,
A priori c'est au régime des fonctionnaires,
il faudrait consulter vos bulletins de paie qui doivent être conservés sans limite de date...

Par pepelle, le 04/02/2013 à 16:14

Les vacataires ne cotisent pas pour la retraite, donc normal qu'on ne vous l'ai pas compté ....
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